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« Libérer le travail  en le détaxant et financer notre sécurité sociale 
par une taxe sur la consommation, uniquement sur les produits 

qui le plus souvent, sont fabriqués par la machine » 

 
LE VIVANT-EUROPE 

électronique 
                           N° 41 (mars 2007)  
 
 

FRANÇOIS BAYROU EST REJOINT PAR 
LE  «  PARTI FEDERALISTE » et « ALTERNATIVE LIBERALE » 

 
 
Lors d’un colloque organisé à Bruxelles le 22 novembre 2005, consacré à la problématique du 
travail par le mouvement VIVANT-EUROPE, nous avons rencontré Christian CHAVRIER 
président du PARTI FEDERALISTE français et un représentant du parti « ALTERNATIVE 
LIBERALE »  
Ces derniers se sont montrés fort intéressés par le programme de VIVANT et la démarche de 
VIVANT-EUROPE qui propose une fiscalité européenne à savoir,  détaxer le travail et financer la 
sécurité sociale  principalement par la consommation. (taxe sur les produits)  
Depuis, ces deux partis ont inclus dans leurs programmes une fiscalité rénovée et l’instauration 
d’un revenu de base inconditionnel.   

 
Dans le cadre de la campagne électorale française, 

ils rejoignent François BAYROU 
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Extrait du programme du parti Fédéraliste français 
 
Un objectif fondamental : Le Revenu Inconditionnel de Base : 
Le PF préconise un revenu inconditionnel de base pour mettre fin à l'exclusion. Il s'agit d'un 
minimum vital qui serait versé de la naissance à la mort, à tout citoyen. Les Fédéralistes 
souhaitent faire de ce revenu de base un modèle social européen. Cette mesure serait 
financée par une TVA sociale, prélevée principalement sur les produits manufacturés. La 
suppression d'une grosse partie des charges salariales qui découlerait de la mise en place 
de cette TVA sociale libérerait des marges de manœuvre pour les entreprises et donc pour 
l'emploi. Le revenu de base, dont la faisabilité est validée par des économistes de gauche et 
de droite, a un double objectif : éviter les effets pervers de l'assistanat et libérer l'emploi 
dans une grande partie de l'économie. Car aujourd'hui, le système est trop complexe et trop 
coûteux. Il faut en sortir. 

 
Extrait du programme du parti Alternative libérale  

 

Pour un revenu de liberté 
(…) 

Le revenu de Liberté est une formidable incitation au travail et à l’embauche, car il 
supprime les effets pervers du RMI. Il ouvre de nouvelles catégories d’emplois, aujourd’hui 
non offerts car créateurs, pour l’employeur, d’une valeur ajoutée en deçà du coût du SMIC, 
véritable barrière à l'embauche dans certains cas. Ces emplois, souvent non qualifiés, sont 
autant de ponts vers la réinsertion, une amorce de carrière. A moyen terme, c’est 
essentiellement grâce à l’éducation et la formation continue que les perspectives de carrière 
peuvent s'ouvrir, et les salaires augmenter.  

Un tel revenu facilite la prise de risque, l’initiative, en garantissant à nos compatriotes un 
filet ultime de sécurité en cas d’échec. Cela devrait utilement aider à combattre la peur 
d’entreprendre et la crainte culturelle bien ancrée de l’échec dans notre pays.  

Un tel revenu ne sera jamais un chèque en blanc pour ne rien faire : en tant que libéraux, 
nous faisons confiance aux personnes, en leur volonté de devenir des individus libres et 
responsables. Le RMI est aujourd’hui une usine à immobilisme car il décourage le travail. 
Pas le revenu de liberté, qui ne disparaît pas au premier euro de revenu… 

L’employé enfin, garde une chance authentique face à l’employeur dans le cadre de la 
négociation de son contrat : il conserve la possibilité de dire « non » et de chercher un autre 
emploi, même sans ressources économiques. 
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POUR RAPPEL 

 
LES PARTISANS DE LA TAXE  SUR LA CONSOMMATION (dite TVA sociale) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maurice Allais : Prix Nobel 
de sciences économiques, 
physicien, 
http://allais.maurice.free.fr/  

 
 
 
 
 
 
Jean Arthuis :  
ancien ministre,  
président de la commission  
des finances du Sénat , 
www.senat.fr/senfic/ 
arthuis_jean83011j.html

 
 
 
 
 
 
 
Pierre Aunac:  
ancien chef d’entreprise,  
auteur de "L’économie au 
service de l’homme"    

 
 
 
 
 
 
 
François Bayrou : Député 
www.assemblee-
nationale.fr/12/tribun/fiches_id/410.asp 

 
 
 
 
 
 
 
Christian Blanc : Député  
www.assemblee-
nationale.fr/12/tribun/fiches_id/286166.as
p 

 
 
 
 
 
 
 
 
Jean Paul Baquiast :  
Membre de PanEurope 
France 

 
 
 
 
 
 
Anne-Marie Comparini :  
Député, www.comparini.net/ 

 
 
 
 
 
 
Nicolas Dupont-Aignan :  
Député, www.assemblee-
nationale.fr/12/tribun/fiches_id/1206.a
sp 

 
 
 
 
 
 
Christian Gaudin : Sénateur
www.senat.fr/senfic/gaudin_christian0
1017n.html  

 
 
 
 
 
 
Francis Grignon :Sénateur, 
www.senat.fr/senfic/grignon_francis95
036h.html 

 
 
 
 
 
 
Henri Guaino : 
ancien Commissaire Général 
au Plan, 
http://notre.republique.free.fr/bioguain
o.htm 

Bertrand de Kermel :  
Secrétaire national,  
chargé des questions de 
pauvreté du Forum  
des Républicains Sociaux 
(FRS)  
et Président du Comité 
Pauvreté et Politique, 
www.pauvrete-
politique.com/p_administratio
n.htm 
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Hervé Le Lous :  
PDG des laboratoires 
Fournier,  
Juva Santé, et Urg, 
www.urgo.fr/fr/urgo/presentation/index
.php 

 
 
 
 
 
Philippe Marini :  
Rapporteur à la Commission  
des Finances du Sénat  
www.philippe-marini.net/ 

 
 
 
 
 
Jacques Myard :  
Député, 
www.jacques-myard.org/ 
 

 
 
 
 
 
 
Alain Rouleau : Président 
de Rouleau Guichard 
(textile), 
président de la "F.E.E.F"  
(Fédération des Entreprises 
et Entrepreneurs de France), 
www.feef.org/  

 
 
 
 
 
 
Guillaume Sarkozy :  
Président de l'Union des 
Industries Textiles 
 

 
 
 
 
 
 
Dominique Strauss-Kahn :  
Député, 
www.blogdsk.net/ 

 
Lors de la séance du Sénat du 28 novembre 2005 à 21h30, quarante sénateurs ont voté pour un 
amendement en faveur de TVA sociale. Il s'agit de : 
 
 
Nicolas About Jean-Paul Amoudry Philippe Arnaud Denis Badré Gilbert Barbier

Claude Biwer Maurice Blin Didier Borotra Jean Boyer Marcel Deneux

Yves Détraigne Muguette Dini Daniel Dubois Jean-Léonce Dupont Pierre Fauchon

Françoise Férat Christian Gaudin Gisèle Gautier Adrien Giraud Jacqueline Gourault

Jean-Jacques Jégou Joseph Kergueris Pierre Laffitte Valérie Létard Jean-Claude Merceron

Michel Mercier Aymeri de Montesquiou Catherine Morin-Desailly Georges Mouly Philippe Nogrix

Georges Othily Anne-Marie Payet Jacques Pelletier Yves Pozzo di Borgo Bernard Seillier

 
 

 


